CH_VB Ad 90.270 vom 17. März 1993
Bundesverwaltung, 1993-03-17, DE
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_Ad_90.270
FR: CH_VB Ad 90.270 du 17 mars 1993
IT: CH_VB Ad 90.270 del 17 marzo 1993
Erwägungen
E. 17
mars 1993 «Mit einer Erhöhung der Mitgliederzahl der Finanzdelegation würde ausserdem der Entscheidungsprozess beträchtlich verlangsamt, was angesichts des Arbeitsvolumens, das die Fi- nanzdelegation an ihren Sitzungen bewältigen muss, kaum vertretbar wäre. Psychologisch würde sich eine Erweiterung schliesslich nega- tiv auf das gegenseitige Vertrauen auswirken, das die sechs Mitglieder der Finanzdelegation heute über die politischen Grenzen hinweg vereint und das gute Funktionieren der parla- mentarischen Oberaufsicht über die Bundesfinanzen garan- tiert. »(BB11991 11616) Zu diesen Argumenten kommt hinzu, dass die Zahl der soge- nannten «kleinen» Fraktionen von vier (V, L, U, G) in der Legis- laturperiode 1987-1991 seit den Wahlen von 1991 auf sechs gestiegen ist (neue Fraktionen A und D). Die Rotation unter diesen Fraktionen könnte somit 36 Jahre dauern, sofern die Zahl der Fraktionen unverändert bleibt und die Mitglieder die maximale Amtsdauer gemäss Artikel Ssexies GVG ausschöp- fen. (Nach der Revision des GVG vom 4. Oktober 1991 gibt es für die Mitgliedschaft in Kommissionen keine zeitliche Begren- zung mehr.) Eine Erhöhung der Zahl der Mitglieder des Natio- nalrates würde im übrigen dazu führen, dass auch die Zahl der Ständeratsabordnung erhöht werden müsste (Delegation von 8 Mitgliedern), da es schwer vorstellbar ist, dass der Ständerat zugunsten des Nationalrates auf das Prinzip der Gleichwertig- keit, das zu unserem Zweikammersystem gehört, verzichten würde. Die Erhöhung der Zahl der Nationalräte in der Finanzdelega- tion würde ausserdem zu einer Erhöhung der Mitgliederzahl in anderen Organen (Verwaltungskommission, Sicherheitsdele- gation) führen. Zurzeit umfasst die Finanzdelegation 2 R, 2 C, 1 S und 1 V als Mitglieder und 2 R, 2 C, 1 S und 1 L als Stellvertreter, die klei- nen Fraktionen sind somit vertreten. Die Präsenz eines siebten oder achten Mitgliedes würde die parlamentarische Aufsicht nicht stärken, sondern die Effizienz gegenüber heute schmälern. Aus all diesen Gründen verzichtet das Büro des Nationalrates darauf, von seinem Initiativrecht Gebrauch zu machen und die verlangten Gesetzesänderungen zu beantragen. M. Schmidhalter présente au nom du Bureau le rapport écrit suivant: Le postulat trouve son origine dans l'initiative 90.270 du groupe écologiste demandant l'élargissement de la Déléga- tion des finances de façon à ce que tous les groupes y soient représentés. Cette initiative a été rejetée le 3 octobre 1991 par le Conseil national (58 voix contre 22). Le même jour, un pos- tulat émanant de la commission chargée d'examiner l'initiative était transmis sans discussion (catégorie V). La commission relevait qu'il fallait tenir compte de l'exigence principale de l'initiative qui vise à élargir la représentation du Conseil national au sein de la Délégation des finances. Elle es- timait que le terme de petits groupes était applicable, sauf dans le cas des groupes R, C et S et qu'il inclut aussi d'éven- tuels autres groupes. Elle renonçait à mentionner le principe de la rotation dans le texte du postulat, de même qu'elle ne voulait pas se prononcer sur la représentation du Conseil des Etats (cf. rapport de la commission, B01991 N 1924). Dans son rapport du 26 avril 1991 sur son activité en 1990/91, la Délégation des finances a eu l'occasion d'observer ce qui suit: «L'augmentation du nombre des membres de la Délégation des finances aurait pour conséquence, sur le plan pratique, de ralentir considérablement le processus de décision, ce qui ne serait guère supportable compte tenu du volume des affaires que doit traiter la délégation à chacune de ses séances. Sur un plan psychologique, ajoute la délégation, le relèvement des effectifs détériorerait le climat de confiance qui réunit au- jourd'hui les six membres de la Délégation des finances, par delà les clivages politiques, et qui garantit le bon fonctionne- ment et la haute surveillance parlementaire sur les finances de la Confédération.» (FF 1991 II 609) A ces arguments, il convient d'ajouter le fait que le nombre des groupes considérés comme «petits» qui était de quatre (V, L, U, G) dans la législature 1987-1991 a passé à six depuis les élections de 1991 (nouveaux groupes A et D). La rotation pour- rait donc durer 36 ans à supposer que l'effectif des groupes demeure inchangé et que les membres siègent pendant toute la période définie à l'article Ssexies LREC (la LREC révisée le 4 octobre 1991 ne fixe plus de limite à la durée du mandat dans les commissions). D'autre part, l'élévation du nombre des membres du Conseil national impliquerait que le Conseil des Etats procède lui aussi de la même façon (délégation de huit membres). On imagine mal que le Conseil des Etats aban- donne au profit du Conseil national le principe de l'égalité qui découle du système bicaméral parfait que nous connaissons. La fixation à quatre du nombre des conseillers nationaux membres de la Délégation des finances conduirait sans doute par analogie à une élévation du nombre des membres dans d'autres organes (Commission administrative, Délégation de la CdG à la sécurité). Actuellement, la délégation compte 2 R, 2 C, 1 Seti V comme titulaires et 2 R, 2 C, 1 S et 1 L comme suppléants, les petits groupes y sont donc représentés. La présence d'un septième ou d'un huitième membre ne «renforcerait pas le contrôle par- lementaire». Au contraire, elle le rendrait moins efficace qu'ac- tuellement. Pour toutes ces raisons, le Bureau du Conseil national re- nonce à faire usage de son droit d'initiative et à proposer les modifications législatives demandées. Antrag des Büros Das Büro beantragt, das Postulat abzuschreiben. Proposition du Bureau Le Bureau propose de classer le postulat. Angenommen -Adopté Schluss der Sitzung um 20.05 Uhr La séance est levée à 20 h 05
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